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tecours qui ne pourraient être exercés avec le même avan-
tage après l'audition finale ou partielle de la cause. Ils
1 ont pas l'autorité de la c\:o,e jugée. Ainsi, un jugement
eclarant une saisie-ar a tenant, j .squ'au jugement final

a a pas d autorité de c .ce jugée, :ntre les parties, même
luant à la validité de ^ sdsk- arrêt elle-même <>.

8». Il ne faut pas confondre les jugements prépara-
loires et les jugements interlocutoires. Notre code de
procédure ne fait pas entre eux la distinction qui se trouve
ïans le code français de procédure. Cependant, quant à
I appel des jugements interlocutoires, notre code de procé-
lure dit qu'il n'y en aura appel avant le jugement final
ue lorsqu ils tombent dans une des conditions mentionnées

I
I
article 46. Il y a lieu, suivant nous, de s'appuyer sur

ette distmâion entre les jugements interlocutoires pour
kssimiler aux jugements préparatoires, quant à la chose
higee, les jugements interlocutoires, dont appel n'est pas
fecevable avant le jugement final.

40.—Le jugement préparatoire ne décide rien de ce
lui forme partie de la demande. Il n'a pour effet que de
bettre les parties en état de procéder ou de leur permettre
kn moyen quelconque de procédure. Il ne peut donc pas
Itre mis en question de savoir s'ils préjugent, en aucune
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